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Le dit permis est régi par le code minier sous 
réserve des droits des tiers régulièrement acquis. 

Art. 3 - La société Power King International 
M.E.N.A est tenue, durant la période de validité du 
permis de recherche cité à l’article premier du présent 
arrêté, de réaliser le programme minimum des travaux 
de recherche pour lequel elle s’est engagée et dont le 
coût total est estimé à cent cinquante mille (150.000) 
dinars. 

Le titulaire de permis de recherche doit régler la 
situation des terrains avec leurs propriétaires avant 
leur occupation, et ce, conformément aux dispositions 
du code minier. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne.   

Tunis, le 27 octobre 2021. 
La ministre de l’industrie, des mines  

et de l’énergie  

Neila Nouira Gongi  

 

Arrêté de la ministre de l'industrie, des mines 
et de l’énergie du 27 octobre 2021, portant 
institution d’un permis de recherche de 
substances minérales du 4ème groupe au lieu 
dit "Nour El Hamma" dans le gouvernorat de 
Gabès. 

La ministre de l'industrie, des mines et de 
l’énergie  

Vu la  Constitution, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-117 du 22 
septembre 2021, relatif aux mesures exceptionnelles, 

Vu le code minier promulgué par la loi n° 2003-30 
du 28 avril 2003,  

Vu le décret n° 2003-1725 du 11 août 2003, fixant 
les coordonnées géographiques et les numéros des 
repères des sommets des périmètres élémentaires 
constituant les titres miniers, 

Vu le décret n° 2003 -1726 du 11 août 2003, fixant 
la composition et les modalités de fonctionnement du 
comité consultatif des mines, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-137 du 11 
octobre 2021, portant nomination de la Cheffe du 
Gouvernement, 

Vu le décret Présidentiel n° 2021-138 du 11 
octobre 2021, portant nomination des membres du 
Gouvernement, 

Vu l’arrêté du ministre de l’industrie et de l’énergie 
du 1er mars 2004, fixant les modalités de dépôt des 
demandes des titres miniers, 

Vu la demande, déposée le 27 avril 2018 à la 
direction générale des mines, par laquelle Monsieur 
Abdelfattah Kharrat a sollicité l’attribution d’un 
permis de recherche de substances minérales du 4ème 
groupe au lieu dit  "Nour El Hamma", situé dans le 
gouvernorat de Gabès, carte El Hamma à l’échelle 
1/100.000,  

Vu l’avis favorable émis par le comité consultatif 
des mines lors de sa réunion du 17 et 20 novembre 
2020, 

Vu la correspondance du ministère de la défense 
nationale en date du 1er juin 2021 qui comprend sa 
non-objection quant à l'institution de ce permis, 

Vu le rapport du directeur général des mines. 

Arrête :  

Article premier - Est accordé un permis de recherche 
de substances minérales du 4ème groupe au lieu dit "Nour 
El Hamma" dans le gouvernorat de Gabès au profit de 
Monsieur Abdelfattah Kharrat faisant élection de son 
domicile à BP n° 704 Gabès 6000. 

Le dit permis comporte quatre périmètres 
élémentaires, soit 1600 hectares et est délimité par les 
sommets et les numéros de repères figurant dans le 
tableau ci-après, et ce conformément au décret susvisé 
n° 2003 -1725 du 11 août 2003 :  

 

Sommets N° de repères 

1

2

3

4

1 

298.480

306.480

306.478

298.478

298.480 

 

Art. 2 - Le permis de recherche cité dans l’article 
premier du présent arrêté est accordé pour une période 
initiale de trois années à compter du jour de la 
publication du présent arrêté au Journal officiel de la 
République tunisienne.  
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Le dit permis est régi par le code minier sous 
réserve des droits des tiers régulièrement acquis. 

Art. 3 - Monsieur Abdelfattah Kharrat est tenu, 

durant la période de validité du permis cité dans 

l’article premier du présent arrêté, de réaliser le 

programme minimum des travaux de recherche pour 

lequel il s’est engagé et dont le coût total est estimé à 

cent quatre-vingt-treize mille cent (193.100) dinars. 

Le titulaire de permis de recherche doit régler la 
situation des terrains avec leurs propriétaires avant 
leur occupation, et ce, conformément aux dispositions 
du code minier. 

Art. 4 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
officiel de la République tunisienne. 

Tunis, le 27 octobre 2021. 

La ministre de l’industrie, des mines  

et de l’énergie  

Neila Nouira Gongi  

 

Par arrêté de la ministre de l'industrie, des 
mines et de l'énergie du 23 novembre 2021. 

Madame Raja Kadidi, conseiller des services 

publics, est chargée des fonctions de directrice du 

suivi de la gestion des entreprises publiques, à la 

direction générale de la tutelle des entreprises, au 

ministère de l'industrie, des mines et de l'énergie 

(section industrie).  

 

Par arrêté de la ministre de l'industrie, des 
mines et de l'énergie du 29 octobre 2021. 

Les personnes suivantes sont désignées au conseil 
d'orientation du centre d'affaires d'intérêt public 
économique du gouvernorat de Gafsa et ce, pour une 
période de trois ans:  

- Monsieur Adel Taher, représentant de la direction 
régionale de développement : président, 

- Monsieur Abdelmajid Ncib, représentant de la 
chambre de commerce et de l’industrie du Sud Ouest : 
membre, 

- Monsieur Borhen Guesmi, représentant de 
l'agence de promotion de l'industrie et de l'innovation: 
membre,  

- Madame Hajer Aboufarah, représentante de 
l'agence de promotion de l'investissement agricole: 
membre,  

- Monsieur Sofien Kamel, représentant de la 
direction régionale de la formation professionnelle et 
de l'emploi : membre,  

- Monsieur Abdelhakim Dineri, représentant de 
l'union régional de l'agriculture et de la pêche maritime : 
membre,  

- Madame Nadia KhalfAllah, représentante de 
l'office national de l'artisanat: membre,  

- Madame Ouarda Amara, représentante du 

commissariat régional du tourisme: membre,  

- Monsieur Bilel Khalifa, représentant de l'union 
tunisienne de l'industrie, du commerce et de l'artisanat,  

- Monsieur Abou Houda Hmidi, représentant de la 
compagnie des phosphates de Gafsa: membre.  

 

 

MINISTERE DU COMMERCE  
ET DU DEVELOPPEMENT DES  
EXPORTATIONS 

 

Par arrêté de la ministre du commerce et du 
développement des exportations du 16 
novembre 2021. 

Monsieur Mounir Jellouli, inspecteur central du 
contrôle économique, est chargé des fonctions de 
directeur de la concurrence et du contrôle économique 
à la direction régionale du commerce de Gafsa au 
ministère du commerce et du développement des 
exportations. 

 

Par arrêté de la ministre du commerce et du 
développement des exportations du 5 
novembre 2021. 

Les deux cadres dont les noms suivent, sont 
chargés des emplois fonctionnels au ministère du 
commerce et du développement des exportations à 
compter du 1er novembre 2021 conformément aux 
indications du tableau suivant : 


